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PREAMBULE : RAPPEL DE LA DEMARCHE DE CONCERTATION ET 
DU CONTENU DU BILAN  

Du mercredi 08 juin au mercredi 06 juillet 2022, les habitants du centre-ville de Marseille ont été 
associés à une démarche de concertation réglementaire préalable engagée par la Métropole Aix-
Marseille-Provence pour les projets de renouvellement urbain « Noailles », « Cœur Belle de Mai » et 
« Intervention multisites pour la réalisation de travaux de recyclage/réhabilitation d'immeubles 
dégradés ».  

Cette concertation publique préalable a eu lieu pendant un mois, du mercredi 8 juin 2022 au mercredi 
6 juillet 2022 inclus. Elle a permis d’associer les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées à l’élaboration du projet, en vue d’arrêter les options essentielles des projets 
concernés et permettre ainsi à la Métropole Aix-Marseille-Provence de confier leur réalisation à la 
Société Publique Locale d’Aménagement d’Intérêt National « Aix-Marseille-Provence » (SPLA-IN AMP), 
nouvel outil d’aménagement.  

Cette concertation publique préalable s’est articulée autour des modalités suivantes, approuvées par 
délibération n° CHL-002-11785/22/CM du Conseil de Métropole en date du 5 mai 2022 (cf. annexe 
n°1) :  

 L’affichage et la parution dans la presse d’un avis de concertation publique (cf. annexes n°2 et 
3) ;  

 Une exposition publique des documents explicitant le projet pendant un mois dans plusieurs 
lieux publics, ainsi qu’une mise à disposition de ces documents en ligne (cf. annexes n°4, 5 et 
6) ;   

 Deux permanences techniques par semaine, permettant d'apporter des explications et 
répondre aux questions, pendant toute la durée de la concertation à l’Espace 
Accompagnement Habitat (EAH) ;  

 Une réunion de présentation le mercredi 29 juin 2022, de 18h à 20h, à la Bibliothèque de 
l'Alcazar (58, Cours Belsunce - 13001 Marseille) (cf. annexe n°8) ;  

 Des registres, mis à disposition du public pendant un mois, permettant de consigner les 
remarques, questions, propositions et observations, mis à disposition à l'Espace 
Accompagnement Habitat (EAH) et dans les deux mairies de secteur concernées par les 
opérations (Mairie du 1er et 7ème arrondissement et Mairie du 2e et 3ème arrondissements) (cf. 
annexe n°9) ; 

 Un registre numérique en ligne à l’adresse suivante : https://www.registre-
numerique.fr/concertation-projets-ilots-PPA (cf. annexe n°10).  

Ce document retrace la démarche de concertation dans son ensemble et la manière dont elle a permis 
d’associer les habitants du centre-ville aux projets de renouvellement urbain. L’objectif de ce bilan est 
de synthétiser, par thématique, l’intégralité des observations (écrites ou orales) recueillies dans le 
cadre de cette démarche. Il permet également de synthétiser les réponses, d’ordre technique ou 
financier, apportées par les élus et techniciens à certaines questions soulevées lors de la réunion 
publique du 29 juin 2022.  
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L’ensemble des observations formulées et synthétisées dans le présent document sera pris en compte 
dans le cadre des prochaines étapes d’information et de concertation à venir, qui permettront 
d’apporter les précisions attendues.  

Ce bilan fait l’objet d’une approbation par le Conseil de la Métropole et sera mis à disposition du public 
sur les sites de la Ville de Marseille et de la Métropole Aix-Marseille-Provence.  
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PARTIE 1 : LE CONTEXTE GENERAL  

Signé le 15 juillet 2019 pour une durée de 15 ans, le contrat de PPA porte sur un périmètre de plus de 
1 000 hectares, répartis en 7 arrondissements, et concerne près de 200 000 habitants.  

Il associe différents partenaires institutionnels au titre desquels la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
l’Etat, la Ville de Marseille, le Département des Bouches-du-Rhône, Euroméditerranée, l’Agence 
nationale de l’habitat, l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine, La Banque des Territoires, 
l’Etablissement Public Foncier PACA, et l’Association Régionale des organismes HLM PACA Corse.  

Il définit et organise le programme de travail et d’actions partenariales à engager en matière de : 
 Lutte contre l’habitat indigne et restauration du patrimoine bâti ;  
 Amélioration de l’attractivité et de la qualité résidentielle ;  
 Redynamisation de la fonction économique et commerciale.  

Parmi ses 11 actions, le contrat de PPA prévoit notamment de : 
 Elaborer et mettre en œuvre un dispositif de concertation à l'échelle du PPA ; 
 Créer un nouvel outil d'aménagement, une Société Publique Locale d'Aménagement d'Intérêt 

National (SPLAIN) ;  
 Elaborer et mettre en œuvre plusieurs opérations d'aménagement, dont les premières 

concernent quatre secteurs de première phase intégrant les îlots d’habitat ancien dégradé 
identifiés comme prioritaires, à savoir : Noailles-Ventre et Noailles-Delacroix dans le quartier 
Noailles (13001), Clovis Hugues/Belle de Mai dans le quartier de la Belle de Mai et Hoche-
Versailles dans le périmètre de de l’Opération d’Intérêt National (OIN) Euroméditerranée ;  

Ainsi, pour faire face aux enjeux de la requalification du Grand Centre-Ville de Marseille et aux 
impératifs d’efficacité liés à la mise en œuvre de ces projets prioritaires, a été créée la Société Publique 
Locale d’Aménagement d’Intérêt National – SPLA-IN AMP « Aix-Marseille-Provence » (SPLA-IN AMP), 
dont les statuts ont été approuvés par délibération du Conseil de la Métropole en date du 19 décembre 
2019. La SPLA-IN AMP sera chargée de la mise en œuvre des interventions sur les secteurs prioritaires 
décrits plus haut, notamment dans le cadre de concessions d’aménagement.  

Il est à préciser que l’opération d’aménagement de recyclage de l’habitat privé dégradé portant sur 
l’îlot prioritaire et démonstrateur « Hoche-Versailles », situé dans le périmètre de l’OIN 
Euroméditerranée sera concédé à la SPLA-IN AMP par l’Etablissement Public d'Aménagement 
Euroméditerranée (EPAEM). La concertation publique réglementaire sur cette opération a été 
conduite par l’EPAEM, du mardi 26 avril au mercredi 25 mai 2022. Son bilan a été délibéré par le Conseil 
d’Administration de l’EPAEM le 23 juin 2022.  
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LOCALISATION DES 4 ILOTS PRIORITAIRES ET DEMONSTRATEURS DU PPA  
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PARTIE 2 : LES GRANDS OBJECTIFS DES PROJETS DE 
RENOUVELLEMENT URBAIN NOAILLES, CŒUR BELLE DE MAI ET 
INTERVENTION MULTISITES  

LES PROJETS NOAILLES ET CŒUR BELLE DE MAI  

Ces secteurs, qui sont situés dans les périmètres du Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville « 
Grand Centre-Ville » et qui englobent donc les îlots prioritaires et démonstrateurs du PPA, sont des 
secteurs sur lesquels l’intervention a été priorisée au regard de l’état de dégradation du bâti et des 
différentes études préalables déjà réalisées. La méthode d’intervention proposée permettra 
d’éprouver à la fois la stratégie et les outils pour intervenir, demain, sur d’autres secteurs.  

Ces projets, pour lesquels les collectivités concernées ont sollicité les concours financiers de l’Agence 
Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) et de l'Agence nationale de l'habitat (Anah), auront pour 
objectifs principaux:  

 D’accompagner des propriétaires privés à la réalisation de travaux de réhabilitation pérenne 
et durable de leurs biens ;  

 D’acquérir les immeubles les plus dégradés (du fait de l’inaction volontaire, de la négligence 
ou du manque de moyens financiers des propriétaires), pour les recycler ;  

 D’aménager des espaces publics de proximité : requalification des voiries et réseaux maillant 
les îlots, aménagements des cœur d’îlots, placettes, squares créant les conditions d’une vraie 
aménité urbaine ; 

 De réaliser de petits équipements publics de proximité concourant à l’amélioration de la vie 
des habitants.  

Pour le secteur de Noailles, intégrant les deux îlots prioritaires et démonstrateurs Noailles-Ventre et 
Noailles-Delacroix, des études préalables conduites sous maîtrise d’ouvrage de la Métropole Aix-
Marseille-Provence, ont permis d’identifier les objectifs suivants pour la réhabilitation du quartier :  

 Requalifier, apaiser et libérer l’espace public (en réduisant la place de la voiture et en traitant 
les espaces publics remarquables et de proximité) ; 

 Relier et désenclaver le quartier ; 
 Repenser la gestion urbaine de proximité (gestion des déchets, organisation des livraisons) ; 
 Améliorer la qualité de l’habitat ; 
 Doter le quartier d’équipements publics de proximité, notamment à destination des enfants 

et des jeunes. 

Quant au secteur « Cœur Belle de Mai », intégrant l’îlot prioritaire Clovis-Hugues Belle de Mai, il se 
situe au cœur d’un projet urbain global visant l’optimisation des transports, la remise à niveau de 
l’offre d’équipements publics, le traitement de l’habitat ou encore l’amélioration des espaces publics 
qui a permis d’identifier, en associant les habitants, les objectifs suivants :  

 Requalifier, apaiser et libérer l’espace public (en réduisant la place de la voiture et en 
améliorant le confort des usages sur les espaces publics, notamment en faveur des piétons et 
des modes doux ; 
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 Désenclaver et améliorer la desserte du quartier, notamment par les transports en commun ;  
 Revitaliser l’activité commerciale, artisanale et économique, notamment par une action sur 

les rez-de-chaussée ;  
 Améliorer la qualité de l’habitat ;   
 Contribuer à l’offre d’équipements du quartier, par un ou des équipements publics, relais de 

proximité. 

Les projets sur les secteurs Noailles et Cœur Belle de Mai sont décrits dans le dossier de concertation 
publique mis à disposition du public pendant toute la durée de la concertation et annexé au présent 
bilan (cf. annexe n°4).  

L’INTERVENTION MULTISITES  

Depuis plusieurs décennies, dans le cadre de la stratégie de lutte contre l’habitat indigne, la Ville de 
Marseille et la Métropole AMP ont maîtrisé de nombreux immeubles présentant des situations 
d’indignité, d’insalubrité ou de danger, directement ou par le biais de concessionnaires 
d’aménagement et de l’Etablissement Public Foncier (EPF) PACA. Les deux collectivités souhaitent 
désormais mobiliser une partie de ces immeubles et micro-îlots, situés dans les périmètres du Quartier 
Prioritaire de la Politique de la Ville « Grand Centre-Ville » et du PPA. Les collectivités concernées ont 
sollicité les concours financiers de l’Agence Nationale de la Rénovation Urbaine (ANRU) pour le 
traitement de la majorité de ces adresses, qui se situent majoritairement en hyper centre-ville et dont 
l’état de dégradation impose une intervention lourde.  

Ce projet aura pour objectifs :  
 De réaliser des travaux de recyclage et de restructuration foncière sur les immeubles ciblés en 

veillant à la mise en valeur et à la sauvegarde du patrimoine bâti marseillais ;  
 De céder ces immeubles, une fois les travaux réalisés, afin de produire en majorité une offre 

nouvelle de logement social, qui permettra notamment de répondre aux besoins en 
relogements issus des premières interventions ; 

 De veiller au maintien et à l’extension de la diversité des activités commerciales et 
économiques de proximité ou culturelles et à la réalisation d’équipements collectifs, qui 
pourront être localisés dans les immeubles traités. 

L’intervention multisites pour la réalisation de travaux de recyclage/réhabilitation d’immeubles 
dégradés, ainsi que la liste des parcelles concernées, sont précisées dans le dossier de concertation 
publique mis à disposition du public pendant toute la durée de la concertation et annexé au présent 
bilan (cf. annexes n°4 et 5).  
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PARTIE 3 : LES MODALITES DE LA CONCERTATION 

LE CADRE REGLEMENTAIRE DE LA CONCERTATION  

Article L103-2 DU CODE DE L’URBANISME  

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 
1° Les procédures suivantes : 
a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 
b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 
évaluation environnementale ; 
c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 
évaluation environnementale ; 
d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 
2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 
3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de 
l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par 
décret en Conseil d'Etat ; 
4° Les projets de renouvellement urbain. 

Article L103-3 DU CODE DE L’URBANISME  

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération sont 
à l'initiative de l'Etat ; 
2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des transports ou de 
sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative de l'une de ces deux sociétés ; 
3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 
Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-2 ou 
lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement 
public compétent. 

Article L103-4 DU CODE DE L’URBANISME  

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard 
de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux 
avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et 
propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 
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Article L103-6 DU CODE DE L’URBANISME  

A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 
Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 

L’INFORMATION DU PUBLIC SUR LES DATES DE LA CONCERTATION  

L’information du public s’est faite par :  

 La publication d’un avis de concertation publique (cf. annexe n°2)  

Cet avis de concertation publique a été régulièrement affiché à compter du 18 mai 2022 jusqu’au 6 
juillet inclus dans les lieux suivants : au siège de la Métropole (Palais du Pharo), au siège de la Ville de 
Marseille (porte de l’Hôtel de Ville), à la Direction Générale Adjointe « la ville plus verte et plus 
durable » (en vitrine extérieure au 40, rue Fauchier – 13002), à la Mairie des 1er et 7ème arrondissements 
et enfin à la Mairie des 2ème et 3ème arrondissements. Les certificats d’affichage correspondant sont 
consultables en annexe n°3 du présent bilan.  
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Cet avis a par ailleurs été mis en ligne sur le site des collectivités concernées :  

 Publication de l'avis de concertation publique sur le site internet de la Métropole AMP 
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 Publication des modalités de la concertation publique sur le site internet de la Ville de 
Marseille 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 25 octobre 2022



CONCERTATION PUBLIQUE PREALABLE AUX PROJETS DE 
RENOUVELLEMENT URBAIN MARSEILLE CENTRE-VILLE : 
NOAILLES, CŒUR BELLE DE MAI ET INTERVENTION MULTISITES 

 

13 
 

 

 

 

Publication des modalités de concertation publique sur le site internet de la 
Mairie des 2ème et 3ème arrondissements le 18/05/2022 
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Enfin, l’avis a fait l’objet de deux publications dans la presse locale (la Marseillaise et la Provence), le 
mercredi 18 mai 2022.  

 
Publication de l’avis de concertation publique dans le journal La Marseillaise le 18/05/2022 
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Publication de l’avis de concertation publique dans le journal La Provence le 18/05/2022 
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 La distribution d’un flyer 
d’information (cf. annexe n°7) 

Un flyer d’information en format A5, 
rappelant les modalités de la 
concertation publique, a été distribué 
dans les différents lieux d’exposition 
publique ainsi qu’au siège de la 
Direction Générale Adjointe « la ville 
plus verte et plus durable », au 40, 
rue Fauchier (13002).  

 

 

 

 

 Une communication ciblée via les réseaux 
sociaux  

La Métropole AMP et la Mairie des 1er et 7ème 
arrondissements ont par ailleurs informé les 
habitants de cette concertation publique par le 
biais de leurs réseaux sociaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Posts – Métropole AMP 

Flyer d’information 

Post Facebook du 6 juin 2022 – Métropole Aix-
Marseille-Provence 
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Post Facebook du 27 juin 2022 – Mairie des 1er et 7ème arrondissements 
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L’INFORMATION DU PUBLIC SUR LE CONTENU DES PROJETS  

L’information du public sur le contenu des projets s’est faite par :  

 La mise à disposition d’un dossier de concertation publique (cf. annexes n°4 et 5) et de 
panneaux d’information (cf. annexe n°6) 

Pendant toute la durée de la concertation (du 8 juin au 6 juillet 2022 inclus), le dossier de concertation 
publique et les panneaux ont été affichés dans différents lieux d’exposition publique, permettant 
l’accueil du public sur une large amplitude horaire :  

- A l’Espace Accompagnement Habitat (19 rue de la République – 13002 Marseille), de 9h00 à 
12h00 ; et de 13h à 16h45) ;  

- Dans les locaux de la Mairie des 1er et 7ème arrondissements (61, La Canebière - 13001 
Marseille), de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 ;  

- Dans les locaux de la Mairie des 2ème et 3ème arrondissements (2, place de la Major - 13002 
Marseille), de 08h30 à 12h10 et de 13h10 à 16h30 ;  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces éléments ont également été mis en ligne sur les sites internet des collectivités concernées :  

- https://www.marseille.fr/logement-urbanisme/actualites/concertation-publique-prealable-
aux-projets-d-amenagement-du-centre 

- https://www.registre-numerique.fr/concertation-projets-ilots-PPA 

 

  

Panneaux d'exposition de la concertation dans le 
hall d’entrée de la Mairie du 1er et 7e 

arrondissements (61, La Canebière - 13001 
Marseille) 
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 La tenue de permanences techniques à l’Espace Accompagnement Habitat (EAH) – 19, rue 
de la République (13002 – Marseille) 

Du 8 juin au 6 juillet 2022, deux permanences techniques par semaine (soit 8 au total) ont été assurées 
par un technicien de la Métropole AMP afin de recueillir les questions, les avis et les attentes des 
habitants, selon le planning suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Bureau de permanence technique et panneaux d'exposition sur la mezzanine de l'EAH – 19, rue de la République (13002) 
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 L’organisation d’une réunion de concertation publique  

En complément de l’exposition publique, une réunion publique a été organisée en présence des élus 
concernés par les différentes thématiques abordées. Elle s’est tenue le mercredi 29 juin 2022, de 18h 
à 20h, à la Bibliothèque municipale de l'Alcazar (58, Cours Belsunce - 13001 Marseille), en présence de 
Mme Mathilde CHABOCHE (Adjointe au Maire de Marseille en charge de l’urbanisme et du 
développement harmonieux de la ville) et de M David YTIER (Vice-Président de la Métropole Aix-
Marseille-Provence délégué au Logement, à l’Habitat et à la lutte contre l’habitat indigne et Président 
de la SPLA-IN AMP) et d’un représentant de la Direction Opérationnelle de l’Habitat de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence. 

Elle a réuni une cinquantaine de personnes 
(habitants, société civile, associations et 
techniciens), avec pour principaux objectifs : 

- D’informer sur le cadre partenarial  
- De partager les principaux 

enseignements et les intentions de 
programmation sur les secteurs 
Noailles et cœur Belle de Mai, ainsi que 
sur l’intervention « multisites »  

- De présenter les temps d’échanges à 
venir  

- De répondre aux interrogations et 
recueillir les attentes des participants 
pour la suite 

La réunion s’est déroulée de la manière suivante :  
- 18h00 / 18h15 : Accueil 
- 18h15 / 19h : Présentation des projets 

 Le Projet Partenarial 
d’Aménagement (PPA) du 
centre-ville de Marseille  

 Les concessions 
d’aménagement confiées à la 
SPLA-IN AMP : intentions de 
projet  

 Les secteurs d’intervention : 
Noailles, Cœur Belle de Mai et 
l’intervention « multisites » 

 19h/20h : Echanges 
 
 
Le support présenté lors de la réunion publique est consultable en annexe n°8 du présent bilan.  
 

 

Photos de la réunion publique du 29/06/22 
(Source : Ville de Marseille) 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 25 octobre 2022



CONCERTATION PUBLIQUE PREALABLE AUX PROJETS DE 
RENOUVELLEMENT URBAIN MARSEILLE CENTRE-VILLE : 
NOAILLES, CŒUR BELLE DE MAI ET INTERVENTION MULTISITES 

 

21 
 

 

 

 

 

Article du journal La Marseillaise – publié le 29/06/22 
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Article du journal La Marseillaise – publié le 01/07/22 
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LES MOYENS DE CONTRIBUTION 

Différents moyens de contribuer ont été mis à la 
disposition des personnes intéressées pendant toute la 
durée de la concertation : 

 Des registres en format papier, permettant de 
consigner les remarques, questions, 
propositions et observations, ont été mis à la 
disposition du public dans les différents lieux 
d’exposition : à l'Espace Accompagnement 
Habitat (EAH) et dans les deux mairies de 
secteur concernées par les opérations (Mairie 
du 1er et 7ème arrondissement et Mairie du 2e et 
3ème arrondissements) ;  
 

 Un registre numérique a été mis en ligne, du 8 
juin au 6 juillet 2022 sur le site de la Métropole 
AMP, accessible par le lien suivant : 
https://www.registre-
numerique.fr/concertation-projets-ilots-PPA 

 

L’exhaustivité des contributions écrites est jointe en annexes n°9 et 10 du présent bilan.  

Registre papier mis à disposition à l’EAH – 19, rue 
de la République (13002 – Marseille) 

Registre numérique mis en ligne sur le site de la Métropole AMP : https://www.registre-numerique.fr/concertation-projets-ilots-PPA 
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PARTIE 4 : PARTICIPATION ET SYNTHESE DES CONTRIBUTIONS  

LES CHIFFRES DE LA CONCERTATION 

Au total, les différents dispositifs mis en place à l’occasion de cette concertation réglementaire 
publique préalable aux projets de renouvellement urbain Noailles, Cœur Belle de Mai et Intervention 
« multisites » ont permis : 

- D’informer et de faire participer une soixantaine de personnes au total, lors des permanences 
techniques et de la réunion publique ;  

- De regrouper un total de 44 contributions formalisées par écrit dans les différents registres 
mis à disposition, dont 40 dans le registre numérique (2 doublons). 
 

LA SYNTHESE DES CONTRIBUTIONS 

Les documents soumis à concertation publique ont fait l’objet :  
- De remarques et questions orales lors des permanences techniques et de la réunion publique 

du 29 juin 2022 ;  
- De remarques, questions et avis écrits dans les registres mis à disposition du public.   

Par ces contributions, les participants ont fait part de leurs attentes et de leurs suggestions, pouvant 
être classées selon différents thèmes principaux. Les éléments présentés ci-dessous constituent une 
synthèse des contributions recueillies dans le cadre de cette concertation. Ces différentes 
contributions écrites et orales ont été regroupées selon les thématiques suivantes : 

- Thème n°1 : Les futures concessions d’aménagement à la SPLA-IN AMP (contenu, échéancier 
et financements) (pour environ 34% du total des contributions) ; 

- Thème n°2 : Contexte et outils d’intervention en matière de lutte contre l’habitat indigne 
(pour environ 9% du total des contributions) ; 

- Thème n°3 : Relogement et stratégie territoriale en matière de production de logements 
locatifs sociaux (pour environ 13.5% du total des contributions) ;  

- Thème n°4 : Communication et concertation sur les projets d’aménagement (pour environ 
15% du total des contributions) ;  

- Thème n°5 : Autres thématiques diverses (pour environ 28.5% du total des contributions).  

L’ensemble de ces contributions est consultable en annexes n°9 et 10 du présent bilan. 

Les différents contributeurs sont des habitants, usagers, commerçants des secteurs concernés mais 
aussi membres d’associations ou encore de collectifs. Un document de 94 pages, correspondant à la 
« Contribution citoyenne pour l’avenir de Noailles » (mai 2022) a également été versée au registre 
numérique par la Mairie des 1er et 7ème arrondissements.  

Par ailleurs, un certain nombre de réponses aux questions soulevées ont été apportées lors de la 
réunion publique du 29 juin 2022, synthétisées dans le présent bilan. 

Reçu au Contrôle de légalité le 25 octobre 2022



CONCERTATION PUBLIQUE PREALABLE AUX PROJETS DE 
RENOUVELLEMENT URBAIN MARSEILLE CENTRE-VILLE : 
NOAILLES, CŒUR BELLE DE MAI ET INTERVENTION MULTISITES 

 

25 
 

THEME N°1 : LES FUTURES CONCESSIONS D’AMENAGEMENT CONFIEES A LA 
SPLA-IN AMP (CONTENU, ECHEANCIER ET FINANCEMENTS) 

1/ Remarques générales  

Contributions écrites :  

Les contributions écrites font état de plusieurs remarques d’ordre général :   
- Sur l’absence de mise à disposition du public des études préalablement conduites sur les 

secteurs concernés ;  
- Sur l’absence d’information claire et le besoin de plus de transparence sur le budget 

prévisionnel des opérations, notamment quant à la répartition investissements/recettes et 
entre les différents îlots ;  

- Sur la nécessité, dans le cadre des projets à venir, de prendre en compte l’ensemble des 
problématiques dans leur globalité (logement, économie, impact écologique, équipements 
scolaires, de loisirs et de proximité, espaces verts et de respiration) ; la question de la prise en 
compte de la Gestion Urbaine de Proximité (GUP) est également évoquée ;  

- Sur la nécessité de préciser la programmation en matière de production de logements locatifs 
sociaux (détail à l’îlot, par type de conventionnement, en lien avec la structure sociale et les 
besoins de chaque quartier) ;  

- Sur la nécessité d’éviter les travers déjà constatés dans le cadre de l’accompagnement des 
propriétaires privés à la réhabilitation de leurs biens (aides financières souvent mal utilisées) 
et sur l’importance d’imposer des contreparties aux propriétaires qui en bénéficieront (délais 
de revente après réhabilitation, conventionnement des loyers pour les propriétaires 
bailleurs) ;  

- Plusieurs collectifs expriment par ailleurs un avis favorable quant à l’intervention à venir de la 
SPLA-IN AMP sur les immeubles les plus dégradés du centre-ville.  

Contributions orales :  

Par ailleurs, plusieurs observations et questions d’ordre général ont été formulées lors de la réunion 
publique :  

- Sur les taux actuels de logements sociaux dans les secteurs concernés, l’objectif de production 
par la SPLA-IN AMP dans le cadre des futures concessions d’aménagement et le pourcentage 
de logements très sociaux (financement PLAI) envisagé ; 

- Sur l’origine et la nature des financements qui seront mobilisés pour la mise en œuvre des 
projets ainsi que l’échéancier de réalisation ;  

- Sur la prise en compte de la question des réseaux dans les futurs projets (notamment 
d’assainissement, anciens et coûteux en entretien, qui peuvent être dans certains cas une des 
causes de dégradation du bâti) et l’ambition d’une approche bioclimatique des futurs 
aménagements, notamment sur la requalification des voiries (perméabilité des sols, 
végétalisation…).  
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Réponses apportées en séance publique : 

Concernant la production d’une offre de logement social dans le cadre des futurs projets 
d’aménagement, David YTIER a rappelé la programmation prévisionnelle sur les immeubles qui feront 
l’objet d’une acquisition et d’une réhabilitation par la SPLA-IN AMP (dont certains sont déjà acquis par 
la puissance publique) : 

- Pour 70 % d’entre eux, ils seront ensuite cédés à des bailleurs sociaux, en vue de produire une 
offre nouvelle de logements locatifs sociaux sur ces secteurs déjà déficitaires ;  

- Pour 25% d’entre eux, ils seront ensuite cédés à l’association Foncière Logement en 
contrepartie du financement accordé aux collectivités locales par Action Logement, en vue de 
produire une offre de logements locatifs libres et en accession, favorisant la mixité sociale. Il 
est précisé qu’il s’agit de logements intermédiaires, répondant aux besoins des actifs et des 
salariés d’entreprise ;  

- Pour 5% d’entre eux, ils feront l’objet d’une programmation diversifiée et innovante (type 
accession à la propriété, bail réel solidaire ou encore habitat participatif).  

Concernant le taux de logement social sur les secteurs concernés, la Direction Opérationnelle de 
l’Habitat de la Métropole AMP a précisé qu’elle mettrait à disposition les taux par arrondissements 
dans le bilan de la concertation publique (cf. annexe n°11). Il est par ailleurs rappelé que ces taux sont 
effectivement faibles sur ces secteurs, l'habitat privé jouant ainsi le rôle de logement social de fait sur 
le centre-ville (une partie des ménages seraient effectivement éligibles au logement social de droit). 
Sur les types de produits, Mathilde CHABOCHE répond que l’objectif est de produire, sur les immeubles 
concernés, a minima 60% de logements très sociaux type PLAI (Prêt Locatif Aidé d'Intégration), et le 
reste en financement PLUS (Prêt Locatif à Usage Social).  

Concernant l’échéancier de réalisation des projets, la Direction Opérationnelle de l’Habitat de la 
Métropole AMP a rappelé que le bilan de cette concertation publique préalable serait approuvé au 
conseil métropolitain d’octobre 2022, et que l’objectif était de confier ces concessions d’aménagement 
à la SPLA-IN AMP d’ici le premier trimestre 2023. En attendant ces échéances, il est précisé que la 
Métropole AMP confiera à la SPLA-IN AMP deux mandats, dès le mois de septembre. Le premier 
permettra à la SPLA-IN AMP de préparer le travail à conduire dans le cadre des futures concessions 
(préparation des acquisitions des biens publics qui devront faire l’objet de travaux), et que l’autre 
portera sur le suivi-animation de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat à volet 
Renouvellement Urbain (OPAH-RU) « transitoire » dans le périmètre des 4 îlots prioritaires et 
démonstrateurs du PPA (accompagnement des propriétaires privés à la rénovation de leurs biens, via 
la mobilisation d’aides de l’Anah).  

Concernant l’origine et la nature des financements mobilisés, la Direction Opérationnelle de l’Habitat 
de la Métropole AMP a précisé que l’ensemble des projets objets de la présente concertation avaient 
été présentés en Comité National d’Engagement de l’ANRU le 9 mars 2022, qui ont reçu un avis 
favorable. Parallèlement, le dispositif d’aide à l’habitat privé sur ces secteurs a été également validé à 
l’occasion du conseil d’administration de l’Anah en mars 2022. Ces opérations bénéficieront donc de 
co-financements par des partenaires nationaux dans le cadre de conventions financières à venir. 

Concernant l’ambition d’une approche bioclimatique dans le cadre des futurs aménagements, 
Mathilde CHABOCHE a rappelé que des réflexions sont actuellement en cours à l’échelle globale du 
centre-ville de Marseille, principalement en faveur de la végétalisation du centre-ville et de la lutte 
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contre les îlots de chaleur urbains, avec la nécessaire prise en compte des questions de gestion 
(publique et privée). Elle invite les participants à consulter l’étude intitulée « Pour un centre-ville 
historique résilient à Marseille en 2030 », qui doit désormais servir de référentiel pour les futurs 
aménagements d’espaces publics et de requalification de voiries qui seront réalisés sur le périmètre 
du PPA et surtout, à plus court terme, dans le cadre des concessions d’aménagement confiées à la 
SPLA-IN AMP. Les principaux éléments à retenir concernent la réduction de la place de la voiture en 
ville (tout en respectant les usages indispensables aux commerçants), la désimperméabilisation des 
sols et la place du végétal dans la ville. Le sujet de la restitution d’îlots de fraîcheur, au sein de cœurs 
d’îlots aujourd’hui très encombrés et denses, doit être pris en compte dans le cadre d’une politique 
volontariste de curetage des cœurs d’îlots.  

L’étude pour un centre-ville historique résilient à Marseille en 2030 est consultable via le lien 
suivant : https://www.marseille.fr/logement-urbanisme/logement/pour-un-centre-ville-
historique-resilient-marseille-en-2030 

Concernant le sujet de l’entretien des réseaux, la SPLA-IN AMP a rappelé l’importance fondamentale 
de la qualité des réseaux (notamment d’évacuation des eaux pluviales et usées) et le rôle que le 
manque d’entretien de ces réseaux peut parfois jouer dans la dégradation, parfois irréversible, du bâti 
ancien marseillais. La SPLA-IN AMP rappelle le besoin d’innovation sur le sujet. L’attention est attirée 
sur la problématique de séparation entre la partie privative et la partie publique, ainsi que sur le besoin 
d’une prise de conscience et d’un travail collectif sur le sujet. Il est enfin rappelé que l’ambition portée 
par les élus sur ces sujets devra également passer par un dialogue avec les futurs usagers.  

2/ Projet de renouvellement urbain « Noailles » 

Contributions écrites :  

Les contributions écrites font état de plusieurs remarques :   
- La Mairie des 1er et 7ème arrondissements a déposé, comme contribution collective au registre 

numérique, la « Contribution citoyenne pour l’avenir de Noailles » (mai 2022) qui a permis 
aux « habitants et habitués » de la rue d’Aubagne de s’exprimer sur l’avenir de la rue et le 
devenir du quartier. La synthèse de cette contribution citoyenne précise :  

o Sur le lieu des effondrements : la volonté pour une majorité des participants de voir 
le lieu des effondrements de la rue d’Aubagne aménagé dans le sens d’un espace 
végétalisé, un espace à vivre, sécurisé et sans nuisances (notamment sonores). L’idée 
d’un geste commémoratif est présente, avec le souhait pour certains participants d’y 
associer les familles des victimes ;  

o Sur les pieds d’immeubles : est exprimée l’attente des participants pour le 
développement de commerces et d’activités en lien avec une qualité de vie retrouvée, 
un usage pacifié et apaisé du quartier, avec mixité sociale et lien intergénérationnel 
(lieux de culture, équipements de proximité, locaux dédié à la question du travail, 
commerces ou encore activités en lien avec l’amélioration du cadre de vie) ;  

o Sur l’espace public et la voirie : l’attente des participants est centrée sur 
l’amélioration de la propreté (tags, conteneurs, sanisettes…), la végétalisation et le 
souhait d’un espace partagé, pacifié et sécurisé. La piétonisation du quartier est 
majoritairement souhaitée. Plus largement, est souhaitée une réappropriation de 
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l’espace par les habitants, la piétonisation, la végétalisation, et la création de lieux de 
convivialité et de rencontre (enjeu autour du vivre ensemble) ;  

o Sur l’habitat : les participants alertent sur le manque global d’accès aux droits et à 
l’information sur les sujets d’habitat (Anah, fonctionnement des syndics, 
règlementation, impact de l’expérimentation du permis de louer…), mais aussi sur les 
craintes d’une gentrification du quartier et de durabilité du bâti. Sont par ailleurs 
rappelées les conditions d’habiter particulièrement difficiles. Plusieurs propositions 
sont formulées par les participants : améliorer l’accompagnement des publics les plus 
fragiles, former les habitants sur le droit au logement, penser des modèles de gestion 
alternatifs, former les syndics bénévoles, plafonner les loyers, lutter contre les 
locations saisonnières, encourager l’habitat participatif, créer des logements très 
sociaux…;  

o Sur la place des jeunes : les participants rappellent l’absence d’équipements publics 
dédiés aux jeunes (école, petite enfance notamment). Il est rappelé le souhait de 
prendre en compte la place des enfants dans le réaménagement du lieu des 
effondrements, de réorganiser les espaces publics pour en faire des espaces partagés, 
de créer un lieu partagé à vocation de mixité sociale, de vivre ensemble et 
d’intergénérationnalité.  

- Une personne indique ne pas avoir souhaité participer à la consultation sur le devenir de la rue 
d’Aubagne organisée par la Mairie de secteur, par opposition sur les modalités d’attribution 
de l’AMO ; Elle porte au registre numérique sa contribution sur le sujet (souhait d’une stèle 
mémorielle plutôt qu’un jardin sur le site des effondrements, restitution de l’arbre sur la place 
Homère/5 Novembre, installation de bacs à fleurs autour de la fontaine de la place à l’angle 
Aubagne/Estelle, redonner une place à la culture dans le quartier, retrouver une mobilité 
apaisée, remettre en place des conteneurs de tri sélectif, mettre en place des lieux culturels, 
des lieux autour du coworking et de l’accès au travail en pieds d’immeubles, renforcer la 
sécurité et mettre fin aux trafics de stupéfiants, réduire le nombre de commerces ou 
d’équipements générant des nuisances pour les habitants) ;  

- Deux personnes indiquent vouloir prendre part, au nom de l’Association du Nouveau Domaine 
Ventre, aux temps d’échanges à venir concernant l’aménagement de l’îlot Noailles-Ventre, 
notamment en vue de faire remonter les différents usages mais aussi les difficultés 
rencontrées au quotidien. L’association liste plusieurs points sur lesquels des informations 
sont attendues : projet de Maison Pour Tous rue Moustier, devenir de la rue de la Palud suite 
à la démolition des numéros 41 et 43, problématiques d’arrivée d’eau accessible au 12-14 
Domaine Ventre et de canalisations/cours d’eau sous le Domaine Ventre ;  

- Plus généralement, ont été évoqués :  
o Le souhait d’une amélioration du cadre de vie des habitants par une incitation à 

l’installation des commerces artisanaux dans le quartier et la fermeture des 
établissements responsables de nuisances sonores nocturnes ;  

o Le souhait de réalisation de projets à court terme sur la rue d’Aubagne, dans l’attente 
de la réalisation des projets à plus long terme ;  

o Le besoin d’une mixité sociale plus importante sur le quartier : plusieurs personnes 
expriment un sentiment d’insécurité grandissant et de nuisances notamment sonores 

Reçu au Contrôle de légalité le 25 octobre 2022



CONCERTATION PUBLIQUE PREALABLE AUX PROJETS DE 
RENOUVELLEMENT URBAIN MARSEILLE CENTRE-VILLE : 
NOAILLES, CŒUR BELLE DE MAI ET INTERVENTION MULTISITES 

 

29 
 

importantes qui font fuir certains habitants historiques du quartier (souhait de voir le 
quartier apaisé, les espaces publics réhabilités et végétalisés) ;  

o Le besoin de prendre plus en compte l’avis des habitants historiques du quartier, qui 
expriment le sentiment de ne pas se sentir représentés par le tissu associatif en place ;  

o Le taux insuffisant de logements sociaux à créer dans le cadre des projets 
d’aménagement sur le quartier Noailles (70% environ des immeubles acquis et 
réhabilités), considérant le très faible taux actuel : est exprimé le souhait de voir ce 
pourcentage augmenter, en rattrapage de la situation actuelle. Sur le même sujet, est 
également exprimé la nécessité de rendre ces logements sociaux accessibles aux 
populations qui habitent déjà le quartier, et donc de produire en majorité du logement 
très social, type PLAI.  

Contributions orales :  

Par ailleurs, plusieurs observations et questions ont été formulées lors des permanences techniques à 
l’EAH :  

- Deux personnes se sont présentées pour obtenir des informations sur l’étude habitat en cours 
sur le quartier Noailles, suite à l’affichage d’un avis de visite dans la cage d’escalier de leur 
immeuble ;  

- Une personne s’est présentée pour obtenir des informations sur le devenir des immeubles 
situés 41 et 43 rue de la Palud, au sein de l’îlot prioritaire Noailles-Ventre, en lien avec le projet 
d’équipement socioculturel à vocation intergénérationnelle du Domaine Ventre (rue 
Moustier).  

 
Un extrait de la « Contribution citoyenne pour l’avenir de Noailles » déposée par la Mairie des 1er et 
7ème arrondissements est jointe en annexe du présent bilan. Pour en savoir plus, le contenu intégral de 
cette contribution sera très prochainement mis en ligne sur le site internet de la Mairie, à l’adresse 
suivante : https://marseille1-7.fr/.   
 
Certaines réponses aux questions ci-dessus sont apportées dans la suite du bilan, par thématique.   

3/ Projet de renouvellement urbain « Cœur Belle de Mai » 

Contributions écrites :  

Les contributions écrites font état de plusieurs remarques :   
- Sur l’absence de visibilité sur les opérations projetées et leur calendrier, notamment au regard 

d’étapes antérieures de concertation publique déjà engagées dans le cadre du projet 
« Quartiers Libres ». Est exprimée une inquiétude quant au passage à l’opérationnel sur des 
projets déjà évoqués préalablement (piétonisation de la rue Levat, pockets places) ;  

- Sur la question de la voirie et des espaces publics, des avancées rapides et concrètes sont 
demandées, avec une alerte particulière sur la sécurité de la rue Clovis Hugues. Il est suggéré 
une action concertée des collectivités sur leurs compétences respectives en vue de traiter 
rapidement les problématiques urgentes en matière d’espace public et de circulation piétonne 
(sécurité des passages piétons notamment) ;  
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- Sur le taux de 70% de logement sociaux à créer sur les immeubles qui seront acquis et 
réhabilités dans le cadre du projet d’aménagement :  

o Une personne s’exprime sur le pourcentage trop important de logements « très 
sociaux » projeté et émet le souhait d’une répartition plus équitable entre les quartiers 
et les arrondissements ;  

o Un collectif de citoyens du 3e arrondissement exprime lui l’absence de détail donné 
sur la programmation concernant l’îlot Belle de Mai/ Clovis Hugues au regard des 
besoins du quartier, tout en précisant que les besoins restent importants sur le 3e 
arrondissement.  

- Sur la question des solutions envisagées en matière de lutte contre les marchands de sommeil, 
dont la présence importante dans l’îlot prioritaire est rappelée par un collectif de citoyens du 
3e arrondissement ;  

- Enfin, sur le retard accumulé en matière d’équipements publics de qualité sur le 3e 
arrondissement, et notamment en matière de transports collectifs sur le quartier de la Belle 
de Mai.  

 
Certaines réponses aux questions ci-dessus sont apportées dans la suite du bilan, par thématique.   

4/ Intervention « multisites » pour la réalisation de travaux de recyclage/réhabilitation 
d’immeubles dégradés 

Contributions écrites :  

Les contributions écrites font état de plusieurs remarques :   
- Sur l’indisponibilité en ligne de la liste des 66 parcelles de l’îlot diffus ;  
- Sur l’état d’abandon de certains des immeubles compris dans la liste, propriétés publiques 

(SOLEAM, Marseille Habitat…) depuis de nombreuses années, qui se dégradent au fil du temps 
et qui contribuent également à dégrader le cadre de vie des habitants des immeubles voisins ;  

- Plusieurs personnes font état d’une opposition au traitement par la puissance publique, via la 
SPLA-IN AMP, de l’immeuble sis 11, rue de Fontaine de Caylus (concerné par une procédure 
d’expropriation) et souhaitent que sa situation soit réexaminée. L’un des contributeurs fait 
état d’une liste de plusieurs autres adresses situées dans le quartier du Panier qui justifieraient 
d’une intervention publique.  

Contributions orales :  

Par ailleurs, plusieurs observations et questions ont été formulées lors de la réunion publique :  
- Sur le nombre très important d’immeubles expropriés depuis de nombreuses années, restés 

jusqu’à ce jour sans travaux et sans affectation ;  
- Sur l’intégration des immeubles sis 2 et 4, boulevard National dans la liste des 66 parcelles de 

l’îlot diffus.  

Réponses apportées en séance publique :  

Concernant, le nombre très important d’immeubles expropriés depuis de nombreuses années et 
restés sans affectation, David YTIER a rappelé qu’il s’agit en grande majorité des immeubles qui sont 
actuellement ciblés pour faire l’objet de réhabilitations pérennes par la SPLA-IN AMP dans le cadre des 
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futures concessions d’aménagement qui leur seront confiées. Il rappelle par ailleurs le rôle 
fondamental de l’îlot dit « multisites », qui permettra de produire l’offre de relogement nécessaire 
pour permettre le lancement des autres opérations d’aménagement envisagées. L’intervention sur ces 
adresses va ainsi être priorisée. David YTIER a par ailleurs confirmé que les immeubles sis 2 et 4, 
boulevard National étaient bien compris dans la liste des 66 parcelles de l’îlot « multisites ».  

Au cours de la concertation, cette liste a été mise en ligne sur le registre numérique et mis à disposition 
sur les lieux d’information et lors de la réunion publique.  

La liste des 66 parcelles comprises dans l’intervention multisites est jointe en annexe n° 5 du présent 
bilan.  
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THEME N°2 : CONTEXTE ET OUTILS D’INTERVENTION EN MATIERE DE 
LUTTE CONTRE L’HABITAT INDIGNE  

Contributions écrites :  

Les contributions écrites font état de plusieurs remarques :   
- Sur la présence, en dehors des îlots prioritaires, d’autres immeubles en très mauvais état, 

souvent habités par des personnes très modestes et dans des conditions difficiles ;  
- Sur le constat du nombre d’outils et de projets déployés depuis plusieurs décennies qui n’ont 

pas permis de faire avancer la problématique de lutte contre le mal logement et l’accès au 
logement ;  

- Sur l’importance de prévenir les situations de dégradation avancée, par des interventions 
rapides sur l’entretien courant (gouttières, évacuations…) pour empêcher d’aggraver la 
situation et de rendre la réhabilitation trop coûteuse ; et sur l’impact positif que pourrait avoir 
une intervention des habitants pour opérer des signalements sur l’état de dégradation des 
immeubles ;  

- Sur l’importance de mettre en œuvre les moyens d’agir sur l’habitat indigne, sans déléguer 
cette mission aux opérateurs privés et autres investisseurs ;  

- Sur le souhait d’une extension géographique du permis de louer ; 
- Sur le souhait d’un renforcement de l’action coercitive à l’encontre des marchands de 

sommeil, ainsi qu’un plan d’action contre les hôtels meublés insalubres (dont la question ne 
semble pas être prise en compte dans le cadre des études habitat) ;  

- Sur l’articulation des projets toujours en cours (Euroméditerranée, Quartiers Libres, Opération 
Grand Centre-Ville) et les nouveaux projets portés dans le cadre du PPA ; et la question de 
savoir si la SPLA-IN AMP sera à terme le seul opérateur en charge de la rénovation du bâti et 
de l’accompagnement de la population du centre-ville ;  

- Une personne regrette par ailleurs que le 2e arrondissement ne soit pas compris dans les futurs 
projets d’aménagement malgré ses difficultés (état du bâti, manque d’équipements et 
d’espaces publics de proximité notamment à destination des enfants…), qui devraient en faire 
un secteur d’intervention prioritaire ; Elle demande ce qu’apporte le PPA au 2e arrondissement 
et fait le constat que les aménagements conduits dans le cadre de l’opération 
Euroméditerranée n’ont pas vraiment concerné la population en place souvent ignorée des 
phases de concertation ;  

- Enfin, une personne suggère par ailleurs l’utilisation des techniques de scan 3D 
(photogrammétrie, Lidar, drone) sur le périmètre d’étude du PPA.  

Contributions orales :  

Par ailleurs, plusieurs observations et questions ont été formulées lors de la réunion publique et des 
permanences techniques :  

- Sur le rôle des opérateurs Marseille Habitat et de la SPL SOLEAM dans les opérations de 
réhabilitation de l’habitat indigne sur les quartiers objets de la concertation ;  

- Sur le rôle et l’articulation des différents acteurs en matière de lutte contre l’habitat indigne ;  
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- Sur les rôles respectifs du comité de pilotage du PPA, d’Euroméditerranée sur l’îlot Hoche-
Versailles et de la SPLA-IN AMP.  

Réponses apportées en séance publique :  

Concernant le rôle de l’opérateur Marseille Habitat, la Direction Opérationnelle de l’Habitat de la 
Métropole AMP a rappelé que les immeubles ciblés pour faire l’objet de travaux par la SPLA-IN AMP 
sont effectivement issus du patrimoine des collectivités (ville de Marseille) ou de leurs 
concessionnaires qui travaillaient dans le cadre de concessions d’Eradication de l’Habitat Indigne (EHI), 
dont Marseille Habitat. Le patrimoine de Marseille Habitat situé dans l’îlot « multisites » et dans les 
îlots prioritaires du PPA sera donc cédé à la SPLA-IN AMP et traité.  

Concernant le rôle de la SPL SOLEAM, David YTIER a rappelé que la SOLEAM est un outil 
d'aménagement de la Métropole AMP en charge de nombreux sujets dans le cadre de concessions 
d’aménagement qui lui sont confiées sur le territoire métropolitain, dont l’Opération Grand Centre-
Ville sur Marseille qui arrive à son terme en 2025. La SPLA-IN AMP aura vocation demain à intervenir 
majoritairement sur la thématique de l’habitat indigne en centre ancien. 

Concernant le rôle et l’articulation des différents acteurs en matière de lutte contre l’habitat indigne, 
Mathilde CHABOCHE a rappelé l’importance des interventions publiques sur le centre-ville de Marseille 
depuis une quinzaine d’années, mais aussi la superposition de nombreux dispositifs qui nuisaient 
certainement à la clarté et à la lisibilité de l’action publique en général. Est ressorti de ce constat la 
nécessité de trouver une réponse à cette intervention morcelée et de donner confiance aux acteurs 
locaux de l’habitat (bailleurs sociaux, investisseurs, promoteurs, gérants et syndics de copropriété...) 
pour encourager la réhabilitation du patrimoine ancien historique du centre-ville. C’est de là qu’est né 
le Projet Partenarial d’Aménagement (PPA), qui offre désormais un nouveau cadre partenarial 
d’intervention, gage de confiance pour les acteurs de l’immobilier et notamment les bailleurs sociaux 
qui multiplient les projets dans le centre-ville (rue Papère, bd de la Libération, rue Saint-Bazile). Il sera 
nécessaire de continuer à nourrir cette incitation à la grande échelle, y compris du côté des 
propriétaires et copropriétaires privés qui devront, grâce aux dispositifs incitatifs qui seront bientôt 
mis en place en lien avec l’Anah, s’engager dans la réhabilitation de leur patrimoine afin de pas laisser 
certaines situations se dégrader plus encore. Ce climat de confiance devra également permettre à plus 
long terme de traiter la problématique de vacance sur le centre-ville.    

Concernant les rôles respectifs du comité de pilotage du PPA, d’Euroméditerranée sur l’îlot Hoche-
Versailles et de la SPLA-IN AMP, David YTIER a rappelé effectivement cet enchevêtrement des 
compétences et l’importance du contrat de PPA pour clarifier les compétences de chacun et engager 
des réflexions communes et partagées sur l’ensemble des thématiques concernées : habitat, 
commerce, économie, mobilité… Tout cela s’articule autour d’un pilotage commun entre la ville de 
Marseille, la Métropole AMP et l'Etat, dans le cadre d’instances officielles (COPIL), qui permettent aux 
différents élus concernés et au Préfet de se réunir pour travailler ensemble, mais également dans le 
cadre de réunions de travail dédiées. L’objectif est de faire en sorte que les institutions avancent 
ensemble, avec le souhait d’être épaulées par un collège des maîtrises d'usage ainsi qu’un comité 
scientifique. Ce nouveau cadre de travail partenarial est en cours de construction. David YTIER a 
également rappelé le rôle de la SPLA-IN AMP, en tant qu’outil opérationnel au service et sous la 
responsabilité des collectivités, afin d’assurer la mise en œuvre concrète des projets collectivement 
arbitrés au niveau du PPA. La SPLA-IN AMP a été créée pour porter opérationnellement ces sujets et 
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dans les délais souhaités. Il a par ailleurs été rappelé que sur le secteur d’Euroméditerranée, dans 
lequel est situé l’îlot prioritaire Hoche-Versailles, c’est bien le Conseil d’Administration 
d’Euroméditerranée (et non pas la Ville et la Métropole AMP en direct) qui est compétent pour 
désigner l'opérateur d'aménagement. La SPLA-IN AMP, qui est désormais constituée d’une dizaine 
d’agents, a bien vocation à devenir l’opérateur spécialisé en matière de lutte contre l'habitat indigne.  
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THEME N°3 : RELOGEMENT ET STRATEGIE TERRITORIALE EN MATIERE DE 
PRODUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX  

Contributions écrites :  

Les contributions écrites font état de plusieurs remarques :   
- Sur la prise en compte du droit pour les ménages les plus précaires de vivre dans un logement 

digne et de leur garantir un accès au logement social ;  
- Sur le besoin de fluidification des attributions de logements locatifs sociaux ;  
- Sur l’absence de transparence sur les objectifs que se sont fixées les collectivités en matière 

de création de logements (très) sociaux, dans le cadre de l’élaboration en cours du Programme 
Local de l’habitat (PLH), et notamment en dehors des opérations qui seront confiées à la SPLA-
IN AMP ;  

- Plusieurs collectifs font des propositions :  
o Mise en application de la loi pour instaurer un système de cotation de la demande de 

logement social ;  
o Animation d’une plateforme en ligne permettant aux demandeuses et demandeurs de 

suivre leurs dossiers ;  
o Création d’une instance de contrôle ouverte aux citoyennes et citoyens garantissant 

la transparence des commissions ;  
o Favoriser la transparence des attributions de logements sociaux et le contrôle des 

commissions d’attribution ;  
- Sur la prise en charge de la situation « des anciens », dans le cadre des procédures de 

relogement.   

Contributions orales :  

Par ailleurs, plusieurs observations et questions ont été formulées lors de la réunion publique et des 
permanences techniques :  

- Sur la crédibilité de l’action à venir en matière de relogement dans les futures opérations 
d’aménagement (identification précise du nombre de logements nécessaires et d’un parc de 
logements mobilisable) ;  

- Sur le nombre de personnes encore hébergées de façon provisoire sur la Ville ;  
- Sur l'application de la charte de relogement dans les futures opérations d’aménagement, la 

question du relogement temporaire et les critères d’attribution des logements locatifs 
sociaux ;  

- Sur l’inquiétude face à la problématique de relogement des ménages les plus précaires qui ne 
pourront accéder à un logement social, par exemple au regard de leur situation administrative, 
sujet qui devrait être pris en compte dans les futurs projets d’aménagement (rappel de la 
commission montée par le collectif du 5 novembre pour les personnes sans papiers et contre 
le mal logement). Est également rappelé le rôle important du tissu associatif en place, 
notamment dans le quartier de Noailles, pour l’accompagnement de ces publics les plus en 
difficulté ; 
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- Dans le cadre des permanences techniques à l’EAH, une personne a exprimé ses doutes 
concernant la prise en charge du relogement des habitants historiques de Noailles, issus des 
immeubles ciblés et de leur maintien dans le quartier ;   

- Sur l’absence de débat stratégique sur les objectifs de production de logements sociaux dans 
le cadre du travail à venir sur le Programme Local de l’Habitat (PLH) et l’absence à ce jour de 
participation de collectifs représentatifs (type Collège des Maîtrises d’Usage) à l’élaboration 
du PLH ; Sur l’insuffisance de la production actuelle de logements locatifs sociaux face à 
l’augmentation de la demande (40 000 demandeurs par an dont seulement 1 sur 7 obtient 
satisfaction), à laquelle s’ajoute une ambition de démolition de 4 800 logements dans le cadre 
du NPNRU dans les 5 années à venir.   

Réponses apportées en séance publique :  

Concernant les objectifs de production de logements locatifs sociaux à l’échelle de la ville, il a été 
précisé que le travail devra être conduit dans le cadre de l’élaboration du Programme Local de 
l'Habitat (PLH). Mathilde CHABOCHE a ajouté en ce sens l’existence d’un enjeu de rééquilibrage à 
l’échelle de la ville, car ce parc social est mal réparti et concentré dans certains quartiers coupés du 
reste de la ville en matière de transports et d’infrastructures. L’objectif du PLH est d’augmenter la 
production de logement locatifs sociaux dans la ville, mais également de répartir cette production de 
manière plus équilibrée au niveau territorial et sur le type d’opérations concernées (privilégier des 
opérations de plus petites tailles). Il est précisé la complexité inhérente au centre-ville, avec à la fois la 
présence de populations précaires éligibles au logement social et des taux de logements sociaux très 
bas. L’enjeu sera de mieux mailler le territoire, via la création d’entités plus petites et mieux absorbées 
dans l'environnement. David YTIER a rappelé que le centre-ville disposait de très peu d’opportunités 
foncières pour développer une offre nouvelle de logements, raison pour laquelle il a été décidé 
d’injecter du logement social en réhabilitant le parc déjà existant, via les opérations prévues dans le 
cadre des concessions d’aménagement qui seront confiées à la SPLA-IN AMP. La progression du taux 
de logements sociaux à terme dans ces secteurs sera significative dans les îlots prioritaires, sachant 
que rien n'empêche d'autres projets de se développer dans la continuité de la démarche engagée.  

Concernant l’absence de débat stratégique sur les objectifs de production de logements sociaux dans 
le cadre du travail à venir sur le Programme Local de l’Habitat (PLH), David YTIER a rappelé que le PLH 
était en cours d’élaboration. Chaque intercommunalité, et donc la Métropole AMP, se doit d’avoir pour 
les 6 ans qui viennent un PLH fixant des objectifs quantitatifs et qualitatifs en matière de 
développement du logement sur le territoire, mais également sur la part de logements sociaux dans 
chacune des communes ou, ici, par arrondissements. La Métropole AMP a fait le choix de demander 
leurs objectifs à chacune des 92 communes concernées. Pour Marseille, ce travail de rééquilibrage du 
taux de logements sociaux est conduit par Mme CHABOCHE et M. AMICO, qui feront prochainement 
part des objectifs fixés à la Métropole AMP. C’est dans ce document que seront identifiés les chiffres 
précis de développement de l’offre de logements sociaux pour Marseille. David YTIER a également 
rappelé qu’il était tout à fait possible de contribuer à l'élaboration du PLH, dans le cadre des réunions 
de concertation avec les personnes publiques associées, déjà organisées à deux reprises. D’autres 
dispositifs permettront par ailleurs à chacun de s’exprimer sans difficultés.  

Sur le même sujet, Mathilde CHABOCHE a ajouté qu’au niveau du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi) a été imposé un seuil de mixité sociale, qui correspond au volume d’une 
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opération immobilière à partir duquel il est obligatoire de produire du logement social. Ce seuil était 
extrêmement élevé à Marseille jusqu’à fin 2019 (120 logements).  Or, des opérations de cette taille 
restent très rares dans une ville comme Marseille, raison pour laquelle il a été décidé d’abaisser ce 
seuil à 80 logements, à partir de 2020. Pour les zones dites de « bonne desserte » (à proximité des 
transports en commun), ce seuil sera abaissé à 30 logements, ce qui permettra de développer une 
offre nouvelle dans les arrondissements très déficitaires du centre-ville. L’abaissement du seuil devrait 
à terme concerner tous les secteurs, ce qui permettra un effet levier sur la production d’une offre de 
logements locatifs sociaux à l’échelle de toute la ville, sur des fonciers de taille plus réduite. Il est à 
rappeler que ces enjeux dépassent largement le sujet des concessions d’aménagement, objets de la 
présente concertation. Mathilde CHABOCHE a par ailleurs précisé que si le PLH aura pour but de définir 
des objectifs précis en matière de production de logement social, il est important de prendre en 
compte la dimension qualitative des logements, qui est également majeure notamment dans un 
contexte de crise climatique.  

Concernant la crédibilité de l’action à venir en matière de relogement, la Direction Opérationnelle de 
l’Habitat (DOH) a rappelé que la concession relative à l’intervention « multisites » va permettre, en 
priorité, d’accompagner le relogement nécessaire par la production d’une offre nouvelle de 200 à 250 
logements. Une part de ces immeubles étant aujourd'hui déjà maitrisés, la SPLA-IN AMP va pouvoir 
intervenir rapidement en vue de produire à court terme une offre de relogement et permettre ainsi la 
mise en œuvre, à court terme, des projets des îlots prioritaires et démonstrateurs. Il est par ailleurs 
rappelé le travail engagé conjointement avec l’Etat, la Ville et la Métropole AMP en vue d’une 
remobilisation de l'ensemble des bailleurs sociaux sur le centre-ville (qui avaient déjà mis à disposition 
un parc de logements, en urgence, dans le contexte de crise qui avait suivi les effondrements de la rue 
d’Aubagne), en vue de conserver le parc de logements disponible. L'ensemble des bailleurs sociaux 
saisis ont répondu favorablement à cette poursuite du dispositif. David YTIER a ajouté que le 
relogement était une question historiquement centrale des opérations de requalification de l’habitat 
dégradé. En l’absence d’une offre de relogement suffisante, la production de logements sociaux en 
amont des opérations d’aménagement permettra ainsi de donner une finalité au travail engagé depuis 
de nombreuses années par les collectivités et de garantir la faisabilité des autres projets.  

Le taux de logement social par arrondissement est joint en annexe n° 11 du présent bilan.  
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THEME N°4 : COMMUNICATION ET CONCERTATION SUR LES PROJETS 
D’AMENAGEMENT  

Contributions écrites :  

Les contributions écrites font état de plusieurs remarques :   
- Sur la faible communication et publicité faites autour de cette concertation publique 

règlementaire, qualifiée de concertation « aux minima légaux » (notamment sur le relais fait 
dans le quartier de la Belle de Mai et plus globalement dans le 3e arrondissement) ; Plusieurs 
collectifs ont exprimé le même avis et doutent sur les intentions des collectivités en matière 
de concertation en amont de la définition des projets ;  

- Sur le constat d’une faible participation (essentiellement militante) à la réunion publique 
d’information du 29 juin et sur le choix d’un lieu (la bibliothèque de l’Alcazar) difficile d’accès 
en transports collectifs pour les habitants de la Belle de Mai ;  

- Sur le constat d’une différence de traitement avec la concertation règlementaire sur l’îlot 
Hoche-Versailles, conduite par l’Etablissement Public Euroméditerranée (« où ont été 
présentés diagnostics et intentions sans aucune concertation préalable avec les premier.e.s 
concerné.e.s, lors de 2 réunions publiques ») ;  

- Sur les attentes importantes des habitants et usagers au sujet de la participation à la définition 
des futurs projets et sur la nécessité de créer des dispositifs adaptés, de fournir une 
information claire et complète et s’accorder le temps de la concertation ; et sur la nécessité 
de rendre plus accessible l’information autour des projets et de la règlementation en vigueur ;   

- Sur le calendrier et les dispositifs de la concertation « tout au long du projet », au regard du 
calendrier de démarrage des opérations ; Comment les avis seront concrètement pris en 
compte ?  

- Sur l’absence de représentativité du tissu associatif de Noailles ;   
- Sur la nécessité de partager l’état des lieux avec les habitants et les forces vives organisées des 

différents territoires concernés (Conseils Citoyens, CIQ, APE, Syndics de copropriétés…) ;  
- Sur le souhait des habitants de Félix Pyat d’être associés à cette concertation publique ;  
- Sur le Collège des Maîtrises d’Usage :  

o Sur le progrès et le signe positif que constitue la volonté d’associer ce Collège des 
Maîtrises d’Usage aux décisions prises dans le cadre du PPA ;  

o Sur l’absence d’informations au sujet de sa composition ou encore de son mode de 
désignation, et sur le besoin d’une représentativité « plus significative » des 
habitants ;  

o Sur le moyen de le contacter ;  
o Sur la nécessité pour le Collège des Maîtrises d’Usage d’être associé de façon très 

étroite au pilotage du PPA, notamment par sa participation aux comités techniques et 
comités de pilotage avec un rôle décisionnel et non pas uniquement 
consultatif (besoin de clarification) ;  

- Sur la création d’une Maison du Projet :  
o Sur sa mise en place nécessaire, face à l’insuffisance des outils habituels de 

communication et de concertation (réunions publiques, articles de presse, etc.), pour 
permettre une information et des rencontres au plus près des habitants ;  
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o Sur le rôle indispensable d’une Maison du Projet (lieu de vie, centre de ressources, 
espace de formation et d’autoformation, lieu de réunion…), outil essentiel d’un projet 
urbain au long cours ; et sur la nécessité de la doter de moyens humains avec un 
personnel formé et un matériel adapté, avec une ouverture 7j/7j et une amplitude 
horaire adaptée ;  

o Sur le souhait pour plusieurs collectifs de voir une Maison du Projet s’installer dans le 
3ème arrondissement, compte tenu des problématiques d’habitat dégradé sur le 
secteur ;   

o Sur le souhait d’une mise en œuvre rapide de cet espace en vue de son appropriation 
par les habitants ;  

o Sur la nécessité d’y organiser des réunions « par îlots » et des permanences technique 
au plus près de la population. 

- Plusieurs personnes font par ailleurs des propositions :  
o La création d’un site web dédié au PPA et à ses réalisations ;  
o La mise en place de dispositifs qui ont fait leurs preuves, tels que les ateliers populaires 

ou encore les rencontres citoyennes ;  
- Enfin, une personne indique que le QR code ne fonctionnait pas, qu’elle aurait souhaité avoir 

accès à la documentation relative à la concertation publique et à un registre papier via la 
Mairie des 2e et 3e arrondissements.  

 
Contributions orales :  

Par ailleurs, plusieurs observations et questions ont été formulées lors de la réunion publique et des 
permanences techniques :  

- Sur la faible participation à la réunion publique du 29 juin 2022 ;  
- Sur la nécessité d’une création rapide d’une Maison du Projet, lieu plus adapté pour obtenir 

de l’information sur les différents projets ;   
- Une personne félicite par ailleurs les techniciens et les élus pour la qualité des temps 

d’échanges pendant les permanences techniques et la réunion publique.   
 

Réponse apportée en séance publique :  

Concernant la nécessité de la mise en place d’une Maison du Projet, Mathilde CHABOCHE a indiqué 
que les institutions étaient en train de finaliser la sélection d’un lieu très central pour la future Maison 
du Projet. L’objectif est de faire une proposition pour la rentrée de septembre 2022, puis de la 
concrétiser à une échelle plus large que celle des concessions d’aménagement confiées à la SPLA-IN 
AMP, celle du PPA.  

Il est précisé dans ce bilan que l’animateur de la réunion publique du 29 juin 2022 fait partie du 
groupement retenu en mai 2022 par la Ville de Marseille et la Métropole AMP, afin de les accompagner 
pour la définition et la mise en œuvre d'une stratégie de concertation et de communication à l’échelle 
du PPA. Cette mission portera aussi sur l'accompagnement et la coordination des démarches portées 
par les différents opérateurs intervenant sur ce périmètre.   
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THEME N°5 : AUTRES THEMATIQUES DIVERSES  

1/ Sur le risque de spéculation immobilière et de gentrification 

Contributions écrites :  

Les contributions écrites font état de plusieurs remarques :   
- Sur la nécessité de prendre des mesures contre les effets d’aubaine et la spéculation 

immobilière, et de renforcer les régulations du marché immobilier sur le centre-ville ; 
- Sur l’importance de permettre aux ménages les plus modestes de se maintenir dans les 

quartiers du centre-ville, dans des logements dignes et adaptés à leurs ressources et limiter 
ainsi le phénomène de « gentrification » déjà en cours dans certains quartiers du centre-ville ;  

- Sur le besoin de plus de mixité sociale dans chaque quartier, notamment dans le quartier de 
Noailles ; une personne rappelle que la misère reste importante dans le quartier et que de 
nombreux habitants historiques en sont partis ;  

- Plusieurs personnes et collectifs font des propositions :  
o En contrepartie des aides publiques obtenues dans le cadre des OPAH-RU (notamment 

sur le périmètre des 4 îlots prioritaires du PPA) : interdire, pour les propriétaires 
bailleurs et occupants, la revente dans les 5 ans, sauf remboursement des aides 
publiques obtenues ;  

o Limiter la marge de plus-value immobilière ;  
o Réguler très strictement les locations de courte durée (limiter à la résidence principale 

et à 120 nuitées, interdire les multipropriétaires, imposer des mesures de 
compensation obligatoires dès la première résidence secondaire, limiter le 
pourcentage selon le niveau de tension du quartier) ;  

o Encourager la mise en place d’une taxe sur les transactions de spéculation qui ont pour 
effet une augmentation des prix ;  

o Encadrer les loyers des propriétaires bailleurs en contrepartie ;  
o Etendre géographiquement le permis de louer, notamment dans le 3e arrondissement 
o Renforcer les mesures coercitives à l’encontre des marchands de sommeil.  

Contributions orales :  

Par ailleurs, plusieurs observations et questions ont été formulées lors de la réunion publique et des 
permanences techniques :  

- Sur le risque de spéculation immobilière et de gentrification induit, notamment sur le quartier 
de Noailles, qui provoque un attrait des investisseurs, par le biais de nouveaux marchés de 
type locations de courtes durées ou encore le coliving, qui génère une hausse générale des 
prix du marché immobilier et restreint de fait la possibilité pour les habitants de se reloger sur 
site (enjeu majeur dans les quartiers populaires du centre-ville) ;  

- Sur l’absence de contrepartie au versement des aides de l’Anah dans le cadre des dispositifs 
d’OPAH-RU ;  

- Sur la régulation des locations de courtes durées ;  
- Sur l’éventualité d’un dispositif d’encadrement des loyers sur Marseille ;  
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Réponses apportées en séance publique : 

Concernant le risque de spéculation immobilière et le risque induit de gentrification, Mathilde 
CHABOCHE a rappelé que le taux de population en dessous du seuil de pauvreté était très important 
(plus de 25%) et que le risque de gentrification (mouvement massif qui chasse les habitants d’un 
quartier populaire pour les remplacer par des populations aisées) ne correspond pas à la réalité de 
notre territoire. Elle a ajouté l’importance que ces quartiers les plus pauvres puissent aussi accueillir 
une vraie mixité sociale, souhaitable pour les écoles, les commerces, et le cadre de vie en général. Le 
souci des pouvoirs publics est la recherche d’un juste équilibre, raison pour laquelle les logements 
acquis et réhabilités dans les opérations d’aménagement vont permettre la production de logements 
sociaux (et plus massivement du logement très social) dans ces secteurs déficitaires, afin que les 
habitants historiques puissent se maintenir dans leurs quartiers. Face au risque de dégradation du bâti, 
l’objectif est très clairement de permettre aux personnes modestes de continuer à vivre en centre-
ville, tout en répondant à l’enjeu de mixité sociale et en donnant envie à d'autres gens de venir y 
investir, y travailler, et y vivre. Mathilde CHABOCHE a également rappelé que la puissance publique ne 
pourrait porter qu’une partie de l’action nécessaire sur la réhabilitation du centre-ville et qu’il sera 
nécessaire d’impulser et d’accompagner le réinvestissement vertueux des propriétaires privés sur ces 
secteurs.  

Concernant l’enjeu d’encadrement des loyers, la Direction Opérationnelle de l’Habitat (DOH) a 
rappelé que les projets objets de la présente concertation permettront de générer un volume global 
700 à 800 logements locatifs sociaux, qui correspond à une offre nouvelle qui n’existe pas aujourd’hui 
dans le secteur du centre-ville. Sur le même sujet, Mathilde CHABOCHE a rappelé que le sujet de 
l’encadrement des loyers est un sujet complexe : différents dispositifs ont déjà été testés, sans qu’ils 
soient toujours efficaces. A l’échelle de la ville de Marseille, l’objectif reste de limiter les déviances par 
l’encadrement drastique des locations de courtes durées afin d’éviter le développement d’activités 
professionnelles déguisées (restrictions qui portent sur le nombre de biens et la durée de location. Un 
travail a également été conduit par la ville de Marseille sur la règlementation en matière de 
changement d'usage des pieds d'immeubles (qui sont parfois transformés en logements non 
conformes), ainsi que sur les modalités d’instructions des autorisations d’urbanisme, désormais très 
strictes, avec une attention toute particulière sur les projets situés dans le périmètre du Site 
Patrimonial Remarquable (SPR).  David YTIER a ajouté que le permis de louer en expérimentation sur 
le quartier de Noailles faisait également partie de ces dispositifs de régulation en vigueur.  

2/ Sur la question des logements vacants  

Contributions orales :  

Par ailleurs, une observation a été formulée lors de la réunion publique sur l’identification de la 
vacance dans le cadre des études habitat, ainsi que sur la mise à l’étude d’un dispositif qui permettrait 
d’augmenter le potentiel de logements vacants à remettre sur le marché de la location. 
Réponses apportées en séance publique :  

Concernant la problématique de vacance des logements sur le centre-ville, Mathilde CHABOCHE a 
rappelé qu’il y avait une problématique importante de vacance structurelle à Marseille (de l’ordre 
d’environ 40 000 logements, dont une part importante dans le centre-ville) et que les acteurs privés 
et sérieux de la réhabilitation du bâti ancien devront accompagner les collectivités pour remettre sur 
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le marché des logements réhabilités qui constitueront une offre nouvelle. Sur le même sujet, la 
Direction Opérationnelle de l’Habitat (DOH) a rappelé que la première étape était d’identifier les 
immeubles en propriété unique, dans lesquels se concentrent le plus de logements vacants. Les 
propriétés uniques constituent ainsi les premières cibles des dispositifs d’accompagnement à la 
réhabilitation, afin de permettre la production de logements conventionnés avec l’ambition de 
renforcer le contrôle sur la mise en location de ces logements (pour la réhabilitation desquels des aides 
publiques ont été mobilisées). Les études habitat en cours permettront notamment de calibrer le 
volume de vacance sur les périmètres concernés. La rue Saint-Ferréol, dans le quartier de Noailles, est 
notamment prise en compte dans le cadre de l’étude habitat en cours sur le quartier. 

3/ Sur les grandes copropriétés dégradées du centre-ville   

Contributions écrites :  

Les contributions écrites font état de plusieurs remarques :   
- Sur la question de l’action publique à venir sur les grandes copropriétés inclues dans le 

périmètre du PPA (telles que Félix Pyat/Parc Bellevue, Eugène Pottier, Bel Horizon etc.) ; 
plusieurs collectifs s’interrogent sur l’absence de concertation avec les habitants et les Conseils 
Citoyens sur ces projets pourtant concernés par les dispositifs ANRU ;  

- Sur le souhait pour les habitants de la copropriété Felix Pyat (Parc Bellevue - 13003) d’être 
associés aux différentes concertations en cours et à venir ;  

Contributions orales :  

Par ailleurs, plusieurs observations et questions ont été formulées lors de la réunion publique et des 
permanences techniques : 

- Lors des permanences techniques, une personne a cherché à obtenir des informations sur les 
dispositifs métropolitains et municipaux à venir sur la copropriété Bel Horizon 1 ; Les 
coordonnées du technicien métropolitain en charge du dossier lui ont été transmises ;  

- Lors de la réunion publique, une personne propriétaire occupante dans la copropriété Bel 
Horizon s’est exprimée sur son espoir de voir la situation évoluer pour cette copropriété.  

Réponse apportée en séance publique :  

Concernant la copropriété « Bel Horizon », la Direction Opérationnelle de l’Habitat (DOH) a rappelé 
que la copropriété Bel Horizon n’était pas comprise dans les futures concessions d’aménagement à la 
SPLA-IN AMP, objets de la présente concertation. Elle fait toutefois partie des grandes copropriétés 
dégradées aujourd'hui suivies dans le cadre de l'accord partenarial sur les copropriétés, conclu entre 
l'Etat, la Ville de Marseille et la Métropole AMP. Sur la copropriété Bel Horizon 2, des travaux urgents 
sont programmés (la consultation des entreprises est en cours par l'administrateur provisoire). Sur la 
copropriété Bel Horizon 1, un travail d'identification des travaux d'urgence est en cours, avec l’objectif 
de les lancer en 2023.  
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4/ Sur la résidence Pottier (îlot Hoche-Versailles) 

Contributions écrites :  

Les contributions écrites font état d’un total 10 contributions dans le registre numérique, sur 
l’opposition et la critique du projet de démolition de la résidence Eugène Pottier.  
 
La résidence Eugène Pottier fait actuellement l’objet d’un projet qui sera financé par l’ANRU et décidé 
sans concertation avec ses habitants. 
 
Il est précisé que le « désenclavement » envisagé n'a aucune justification sérieuse, et que les habitants 
attendent une explication satisfaisante sur ce sujet compte tenu de ses conséquences, à savoir :  

- La destruction d'une cinquantaine de logements dont l’indignité n’est pas qualifiée et qui ne 
relèveraient que d’une rénovation classique, avec une occupation majoritairement par des 
personnes âgées qui refuseraient d’être relogées et se retrouveraient privées du lien social 
fort existant entre voisins ; Il est exprimé une incompréhension de mobiliser de l’argent public 
sur ce site, compte tenu du nombre d’immeubles dégradés présents sur Marseille dans 
lesquels les habitants vivent dans des conditions inqualifiables ; Il est rappelé que des solutions 
existent (ascenseurs extérieurs...) sans pour autant conduire à la destruction ou à la 
défiguration de la résidence et sans  bousculer sévèrement et injustement la vie de ses 
occupants ;  

- La coupe de nombreux arbres cinquantenaires, pourtant indispensables à la préservation d’un 
îlot de fraicheur exceptionnel dans ce secteur et dans le contexte climatique actuel ;  

- Enfin, un risque pour la sécurité et de la paix des locataires, compte tenu de la création d’un 
accès public au cœur de la résidence, qui pour l’instant reste un îlot de quiétude dans un 
quartier dit difficile.  

 
De nombreux contributeurs rappellent que la résidence Pottier est une résidence en bon état dans 
laquelle que le « bien vivre ensemble » est une réalité quotidienne à laquelle les habitants sont très 
attachés.  
 
Il est par ailleurs précisé qu’une pétition signée par près de 90% des habitants s'opposants à ce projet 
a été transmise à Logis Méditerranée et au Maire des 2e et 3ème arrondissements.  

5/ Sur la butte Bellevue  

Contributions écrites :  

Dans le registre numérique, une personne s’est exprimée sur la nécessité d’une intervention rapide et 
d’ensemble sur la « Butte Bellevue », compte tenu de l’état de dégradation général et avancé du bâti 
et de la précarité d’une part importante de la population. Elle s’interroge sur de nouvelles vagues 
d’îlots prioritaires à venir. 
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CONCLUSION 

Si elles ne remettent pas en cause les orientations et les objectifs des projets de renouvellement urbain 
"Noailles", "Cœur Belle de Mai" et "Intervention multisite pour la réalisation des travaux de 
recyclage/réhabilitation d'immeubles dégradés", les observations recueillies permettent à la 
Métropole Aix-Marseille-Provence de prendre en compte les avis et interventions des participants sur 
ces projets, dans le cadre des traités de concession d’aménagement qui définiront l’intervention de la 
SPLA-IN AMP.  

Ces observations devront être prises en compte par la SPLA-IN AMP pour la poursuite du projet, 
lorsqu’il s’agira de préciser les actions par secteurs. Le bilan de concertation sera en ce sens annexé 
aux traités de concession qui lui seront confiés.  

Par ailleurs, des informations suivront sur les prochaines étapes de concertation et sur leurs modalités 
d’organisation.  
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ANNEXES 

ANNEXE N°1 : LA DELIBERATION METROPOLITAINE N° CHL-002-
11785/22/CM DU 5 MAI 2022 
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 ANNEXE N°2 : L’AVIS DE CONCERTATION PUBLIQUE 
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ANNEXE N°3 : LES CERTIFICATS D’AFFICHAGE DE L’AVIS DE 
CONCERTATION PUBLIQUE 
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